
 

Conseil d’établissement 

Séance ordinaire du 10 juin 2025 
Salle de rencontre 1202C 

18 h 30 à 20 h 30 
 

Procès-verbal  

   

Sont présents :  

  Présent(e) Absent(e)  

1-  Gaudreau, Roxanne  x Enseignante 

2-  
Duciaume-Bertrand, 
Olivier 

x  Enseignant 

3-  Paquette, Fanny x  Enseignante  

4-      

5 — Alciné, Jems  x Employé de soutien  

6 — Gauthier, Alain x  Parent  

8 — Djama, Ahmed  x Parent  

10 — Fortin, Karine  x Parent  

11-  Langlois, Nancy x  Parent  

12 — Karcza, Kristof x  Parent, substitut 

13 — Lacroix, Sylvain  x Parent, substitut 

14 — Gauthier, Jacinthe x  Parent, EHDAA 

15 — Brière, Benoit x  Parent 



16- Rouleau, Marc-André  x  

17 —  Aubé, Anne Stéphanie  x Personnel professionnel 

18 —  Lafortune, Serge 
x  Membre de la 

communauté  

19- Philippe Giroux 

 x Membre de la 
communauté 

 

20 —     Élève, secondaire 4 

21-    Élève, secondaire 5 

 

 

Sont également présents à la table du conseil :  

x François Bélanger Directeur 

 Jean-Daniel Rochon Gestionnaire administratif 

   

   

   

   

 

*  La copie de la liste des présences est déposée en annexe I au présent procès-verbal pour 
en faire partie intégrante.  

  



OUVERTURE DE LA SÉANCE À :  
 
1 a) MOT DE BIENVENUE, PRÉSENCES ET QUORUM 

  

 
2 — QUESTIONS DU PUBLIC  
  

 
3 — ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

046 — 

CÉ20250610-
01 CONSIDÉRANT que monsieur François Bélanger, directeur, a élaboré un 

projet d’ordre du jour pour la séance ordinaire du 10 juin 2025 ; 

 

CONSIDÉRANT que ce projet d’ordre du jour a été préalablement 
communiqué aux membres du Conseil d’établissement de 
l’école secondaire Mont-Bleu ; 

 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Benoit Brière et appuyé par Kristof        
Karcza il est résolu : 

 

D’ADOPTER l’ordre du jour proposé pour la séance ordinaire du 10 juin 2025 ; 

 

  
4 — ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 13 MAI 2025 

046 — 

CÉ20250610-
02 

PRÉAMBULE   

  

CONSIDÉRANT que conformément à l’article 69 de la Loi sur l’instruction 
publique (LIP), les membres du conseil ont reçu une copie du procès-verbal de 
la séance ordinaire du 13 mai 2025 plus de six (6) jours avant la tenue de la 
présente séance ;  

 



EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Nancy Langlois et appuyé par Jacinthe 
Gauthier il est résolu :  

 

DE DISPENSER la secrétaire de procéder à la lecture du procès-verbal de la 
séance du 13 mai 2025 ; 

D’ADOPTER, tel que déposé (ou avec modifications), le procès-verbal de la 
séance du 13 mai 2025 du Conseil d’établissement de l’école secondaire Mont-
Bleu ;  

 
 
5 — SUIVIS AU PROCÈS-VERBAL 
  

 
6 — TRAVAUX DU CONSEIL 
6 a) BUDGET ÉCOLE 2025-2026 

  

6 B) ASSEMBLÉE ANNUELLE DES PARENTS 2025-2026 
  

6 C) BILAN DU PLAN DE LUTTE 2025-2026 
  

6 D) SPORT-ÉTUDES ET PCSAE 2025-2030 
  

   
7 — LES RAPPORTS ET MOTS DES REPRÉSENTANTS 
  MOT DU PRÉSIDENT 

  

  MOT DES REPRÉSENTANTS DES ÉLÈVES 
  

 MOT DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ EHDAA 

  



  MOT DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS 

  
 

  MOT DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNAUTÉ 

  

 RAPPORT DU PERSONNEL — DIRECTEUR 

  

 
8 - AFFAIRES NOUVELLES 
  

 
9 - LEVÉE DE LA SÉANCE 
046 – 

CÉ202506-
10 

L’ordre du jour étant épuisé 

 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Jacinthe Gauthier appuyé par Fanny 
Paquette  il est résolu 

 
 
DE LEVER la séance ordinaire  

 
 

 

 

_______________________  __________________________   ____________  

Monsieur Alain Gauthier, président       Monsieur François Bélanger, directeur    Date 


